
• Arrêté du 15 Chaoual 1437 correspondant au 20 juillet 2016 fixant la liste des établissements publics habilités à 

organiser le déroulement des concours sur épreuves et examens professionnels pour l'accès aux grades 

appartenant aux corps spécifiques de l'administration chargée des affaires religieuses et des wakfs.

 


